
REUNION DU CONSEIL
MUNICIPAL

ORDRE DU JOUR
Séance  extraord ina i re
Vendred i  30  ju in  2017

à  18  heures  00

 Point n°1 : Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 15 juin 2017
 Point n°2 : Election des suppléants des délégués en vue des élections sénatoriales
 Point  n°3 : Convention  de  gestion  avec  la  Communauté  Urbaine  d'Angers  Loire

Métropole - Avenant
 Point n°4 : Bourse projet jeune – Attribution d'une subvention
 Point  n°5 :  Enfouissement  coordonné  des  équipements  de  communications

électroniques  au  droit  de  l'avenue  Galliéni  -  Signature  d'une  convention  avec  le
Syndicat Intercommunal d'Énergies de Maine-et-Loire et la société ORANGE

 Décisions du Maire article L. 2122.22 du C.G.C.T.

Affiché le 23 juin 2017
Le Maire Joël BIGOT
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